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SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 

 PÔLE PRÉPARATION OPÉRATIONNELLE 

     Groupement opérations 

      

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Officier de la Légion d’honneur 

 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2022-005 du 18 février 2022 relatif aux personnels 

retenus pour assurer les fonctions confiées au groupe des risques chimiques ; 
 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5 et 6 assurent 

les missions qui sont confiées à la cellule mobile d'intervention aux risques chimiques 
et biologiques du 8 juillet 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 

Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 
conseiller technique départemental risques chimiques : 

 

CRUZ-MOREY William CDT 
 
 

Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
conseiller technique risques chimiques: 

 

MARILLEAU Philippe LCL 
RENZO Marc CNE 
SCHOULEVITZ Rémy CNE 
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Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

chef de la cellule mobile d'intervention chimique (CMIC): 
 

AUTENZIO Thierry CDT 
BERTO Gaëlle CNE 
BOUDOT Camille LTN 
BOUHELIER Philippe CNE 
BUTEZ Cyrille CNE 
DECKLERCK Anthony CNE 
DROUET Marine CDT 
FAUVEAU Alain CDT 
GRANIER Nicolas CDT 
MARCHAL Sylvain CDT 
MOREAU Emmanuel LTN 
PODEUR Pierre CNE 

 
 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d'équipier intervention : 
 

ARAGOU Guillaume ADC 
ASSELIN Mathieu CCH 
AUBRY Régis ADJ 
BARBAZAN Matthieu CNE 
BEHAGUE Guillaume SCH 
BEN LOUNIS Christophe SCH 
BERROUDJ Jérémy SCH 
BESSELES Marc-Antoine LTN 
BIENVENU Emmanuel SCH 
BLONDEL Franck SCH 
BONNET David LTN 
BULAND Julien CNE 
CHANU Quentin SCH 
CLATOT David SCH 
CLUZEAU Jean-Nicolas CNE 
COCHETEAU Damien SCH 
CRUCHET David LTN 
DAUCHELLE Cédric SCH 
DELMAS Cédric SCH 
DESCATOIRE Laurent ADJ 
DESCHAMPS Patrick LTN 
DIAS Mathieu SCH 
DUFOUR Mickaël SCH 
GAST Eddy ADC 
GATUINGT Julien LTN 
GUITTON Anthony SCH 
GUYONVARCH Julien ADJ 
HERVEIC Mathieu SCH 
HORNBECK Christophe ADC 
JOLY  Stéphane ADC 
LANSOY Frank ADC 
LEBEAU Thierry ADC 
LE FLOCH Aurélie ADJ 
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LE FLOCH Stéphane LTN 
LEKNITZKI Michel ADC 
LEROY Cédric SCH 
LIPPACHER Sébastien ADJ 
LOOSE Christophe ADC 
MAHIEU Cécile SCH 
MANDON Mickael ADJ 
MARTIN Bruno LTN 
MEREAUX Franck ADJ 
MULLER Fabrice ADJ 
NESTOUR Yann SCH 
NEYT Cyril ADJ 
PAPE David SGT 
POTTIER Sébastien LTN 
PRAT Yann SGT 
REFFAY Thibaut CNE 
RIGAUD Benjamin SCH 
RIOU Samuel ADJ 
ROBERT Richard LTN 
ROUZEAU Pierre-Yves SCH 
STEINHAUER Eric SCH 
TANNE Christophe SGT 
TETU Eric ADC 
VIALLARD Alexandre SCH 
VIGNARD Michaël ADC 

 
 

Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 
d'équipier reconnaissance : 

 

AMARRURTU Vincent SCH 
AMRHAR Rachid CPL 
BENKAROUN Mickaël SCH 
CHENEAU Cyril ADC 
CHIFFARD Mélodie CCH 
CHOPIN Mallory CPL 
CLEMENCEAU Thierry CPL 
COSTARD Marcel SCH 
DAOUT Willy SCH 
DELOY Cédric ADJ 
DEVAINE Vincent LTN 
DOULCIER Rémi SCH 
DUTERTRE Christophe ADJ 
FATHALLAH Oussama CPL 
FRAGA Jonathan SCH 
GORON Mathieu ADJ 
HALLOUET Jean-Philippe CPL 
HASSANI Rachid CPL 
HUET David ADC 
IVEY Cédric SCH 
LAURENS Rémy ADC 
LE BOUCHER Quentin CPL 
MELE Benoit CPL 
MILLET Aurélien SCH 
PETIT Ylian CPL 
PIETRA Vincent SCH 
RACINEUX Pierre-Yves LTN 
RAUTUREAU Cyril ADC 
RIVIERE Antoine SCH 
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SABLE Anthony CCH 
SILVA Loïc SGT 
STEINWEDEL Maxime SGT 
TOBENA VIVAS Gatien ADJ 
TRAVERS Jérôme LTN 
VERGNE Gabriel SCH 
WITKOWSKI Hélène CNE 

 
 

Article 7 :  Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 
attribuées dans le cadre de leurs missions . 

 
Article 8 : L'arrêté préfectoral n° 2022-005 du 18 février 2022 est abrogé. 
 
 
Article 9 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 

chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 
 
 
 

Fait à Versailles, le 29 juillet 2022 
 

LE PRÉFET DES YVELINES,  
 

Pour le Préfet, 

Le Sous-Préfet de Saint-Germain-en-Laye 

 

Jehan-Eric WINCKLER 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD - CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 

  PÔLE GESTION DES RISQUES 

     Groupement opérations 

      

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Officier de la Légion d’honneur 

 

 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le code de la sécurité intérieure ; 
 

VU le décret n° 2003-296 du 31 mars 2003 relatif à la protection des travailleurs 
contre les rayonnements ionisants et portant modification du code du travail ; 

 

VU le décret n° 2005-1179 du 13 septembre 2005 relatif aux situations d'urgence 
radiologique et portant modification du code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) ; 

 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 
opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 

VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 
Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-001 du 06 janvier 2022 relatif aux personnels 
retenus pour assurer les fonctions confiées au groupe des risques radiologiques ; 

 

SUR proposition de M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 
secours ; 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 et 8 
assurent les missions qui sont confiées au groupe des risques radiologiques du 
1er juin 2022 au 31 décembre 2022. 

 
 
Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 

conseiller technique départemental des risques radiologiques (RAD 4) : 
 

MOREL Philippe CNE 
 
 

Article 3 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 
conseiller technique des risques radiologiques (RAD 4) : 

 

GRANGER Philippe CDT 
RENZO Marc CNE 
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Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
chef d'unité des risques radiologiques (RAD 3) : 

 

BARBAZAN Matthieu CNE 
BULAND Julien CNE 
CLUZEAU Jean Nicolas CNE 
DIAS Samuel LTN 
GAVARD Nicolas LTN 
GRAND Maxime cne 
MARCHAL Sylvain CDT 
MARTIN Bruno LTN 
MONTANE DE LA ROQUE Xavier CNE 
PFAHL Guillaume CNE 
RAVARY Jérôme LTN 
SCHMITT Christophe LTN 
VRANKEN Eric CNE 

 
 

Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 
d'équipier des risques radiologiques (RAD 2) : 

 

ARAGOU Guillaume ADC 
AUBRY Régis ADC 
BERROUDJ Jérémy SCH 
BESSELES Marc-Antoine LTN 
BIENVENU Emmanuel SCH 
BLONDEL Franck SCH 
BONNET David LTN 
BOUDEAU Mathias CCH 
BRADY Martial ADC 
BROSSILLON Grégory SCH 
CABOCHE Pierre LTN 
CASSABOIS Vincent ADC 
CHANU Quentin SCH 
CHENEAU Cyril ADJ 
CLATOT David SCH 
COCHETEAU Damien SCH 
CRUCHET David LTN 
CURIEN Yann LTN 
DELMAS Cédric ADJ 
DESCATOIRE Laurent ADC 
GAST Eddy ADC 
GATUINGT Julien LTN 
GIBON Frédéric ADC 
GUITTON Anthony SCH 
GUYONVARCH Julien ADJ 
HORNBECK Christophe ADC 
LAURENS Rémy ADC 
LEBEAU Thierry ADC 
LE FLOCH Aurélie ADJ 
LE FLOCH Stéphane LTN 
LEROY Cédric SCH 
LETAN Tinh-Tam ADC 
LIPPACHER Sébastien ADC 
LOOSE Christoph ADC 
MANDON Mickael ADJ 
MANGANI Nicolas SCH 
MAUDUIT Anaïs SCH 
MEREAUX Franck ADJ 
MULLER Fabrice ADJ 
PRAT Yann SGT 
RAUTUREAU Cyril ADC 
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RICARD Mathieu SCH 
RIGAUD Benjamin SCH 
RIOU Samuel ADJ 
RIVIERE Antoine SCH 
ROUZEAU Pierre-Yves SCH 
STEINHAUER Eric SCH 
TANNE Christophe SGT 
TETU Eric ADC 
TOBENA VIVAS Gatien ADJ 
TONDETTA Christophe LTN 
VERGNE Gabriel SCH 
VIGNARD Mickaël ADC 

 
 
Article 6 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions d'expert 

en risques radiologiques : 
 

DAUDE  Jacques  Expert  
 
 
Article 7 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

spectrométrie des risques radiologiques : 
 

ARAGOU Guillaume ADC 
BLONDEL Franck SCH 
BONNET David LTN 
BRADY Martial ADC 
BROSSILLON Grégory SCH 
BULAND Julien CNE 
CASSABOIS Vincent ADC 
CHENEAU Cyril ADC 
CLUZEAU Jean Nicolas CNE 
CURIEN Yann LTN 
GAVARD Nicolas LTN 
GRANGER Philippe CDT 
GUITTON Anthony SCH 
LEBEAU Thierry ADC 
LEROY Cédric SCH 
LETAN Tinh-Tam ADC 
MANDON Mickael ADJ 
MANGANI Nicolas SCH 
MARCHAL Sylvain CDT 
MARTIN Bruno LTN 
MOREL Philippe CNE 
MULLER Fabrice ADJ 
RIOU Samuel SCH 
SCHMITT Christophe LTN 
STEINHAUER Eric SCH 
VERGNE Gabriel SCH 
VRANKEN Eric CNE 

 
 
Article 8 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

conducteur de transport de matières radioactives : 
 

MANDON Mickael ADJ 
MARTIN Bruno LTN 

 
 

 

Article 9 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 
attribuées dans le cadre de leurs missions. 
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Article 10 : L'arrêté préfectoral 2022-001 du 06 janvier 2022 est abrogé. 

 
 

Article 11 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 
chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 
 
 

 
 

 

Fait à Versailles, le 1er juin 2022 
 

LE PRÉFET DES YVELINES,  

 

Pour le Préfet et par délégation 

La sous-préfète, directrice de cabinet 

 

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
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PREFET DES YVELINES 
 

 
Service départemental 

des services d’incendie et de secours 

  
 

 
 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD - CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 

  PÔLE GESTION DES RISQUES 

     Groupement opérations 

      

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Officier de la Légion d’honneur 

 
 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2022-003 du 14 janvier 2022 relatif aux personnels 

retenus pour assurer les fonctions de reconnaissance et d'intervention en milieu 
périlleux ; 

 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4 et 5 assurent les 

missions qui sont confiées au groupe de reconnaissance et d'intervention en milieux 
périlleux du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022. 

 

 
Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 

conseiller technique départemental GRIMP : 
 

POTEVIN Christian CNE 
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Article 3 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de chef 
de section GRIMP : 

 
GASSIN Olivier ADC 

MOREAU Stéphane ADC 

ŒILLET David ADC 

PALAMARINGUE Laurent ADC 

 
 
Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

chef d'unité GRIMP (IMP 3) : 
 

CONFESSON Damien ADC 

DEFOSSE Thomas ADJ 

DUBREUIL Mickaël CNE 

MASSON Jacky ADC 

POLARD Jean-François ADC 

RICHARD Rodolphe ADC 

 
 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d’équipier GRIMP (IMP 2) : 
 

AUCLAIR Laurent ADC 

BAUMANN Franck SGT 

BOUCHER Etienne ADC 

BRIDARD Emmanuel  SCH 

COUPÉ Eric ADJ 

DAOUST Sébastien ADJ 

DEVAMBEZ Laurent ADJ 

DJENAOUSSINE Adrien SGT 

GAUDIN David CPL 

FORSANS Romain CPL 

JEAN Lauriane CPL 

LEROY Thomas SCH 

LOGEAIS Nicolas SCH 

LONGEARD Clément ADC 

MARNOT Grégory ADJ 

MOLINA Jérôme CPL 

MOLLES Audoin  SCH 

PERRAUD Frédéric CPL 

PLESSIS Yoann SCH 

REMY Arthur SCH 

ROULLIN Ludovic SCH 

RUFFLE Stéphane CCH 

SAIZ Jean-Christophe SCH 

SOTOT  Jérémy ADJ 

THIBAUT Tony SGT 
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Article 6 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 

attribuées dans le cadre de leurs missions.  
 
 

Article 7 : L'arrêté préfectoral n° 2022-003 du 14 janvier 2022 est abrogé. 
 
 
Article 8 : Le Directeur départemental des Services d'incendie et de secours 

est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
 
 
 
 
 
 
  

Fait à Versailles, le 29 juillet 2022 
 
 

LE PRÉFET DES YVELINES, 

 

Pour le Préfet, 

Le Sous-Préfet de Saint-Germain-en-Laye 

 

Jehan-Eric WINCKLER 
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PREFET DES YVELINES 
 

 
Service départemental 

des services d’incendie et de secours 

  

 
 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD - CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 

  PÔLE GESTION DES RISQUES 

     Groupement opérations 

      

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Officier de la Légion d’honneur 

 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le décret n° 2011-45 relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu 

hyperbare en date 11 janvier 2011 ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 
opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2021-176 du 28 décembre 2021 relatif aux personnels 

retenus pour assurer les fonctions confiées au groupe de scaphandriers autonomes 
légers ; 

 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de 

secours ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 assurent 

les missions qui sont confiées au groupe de scaphandriers autonomes légers du 
1er juillet 2022 au 31 décembre 2022. 

 
Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 

conseiller technique départemental nautique : 
 

SAFFROY Olivier LTN 
 
Article 3 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 

conseiller technique départemental scaphandrier autonome léger (SAL 3) : 
 

BOBBERA Christophe ADC 
DUQUESNE Jean-Luc LTN 
MELOCCO Arnaud ADC 
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Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

chef d'unité scaphandrier autonome léger (SAL 2) 
 

AUBRY-LECOMTE Romain CNE 
CARJUZAA Matthieu SCH 
CARLIER Cédric SCH 
DE MIRANDA Julien SCH 
DEMONTILLE Pierre-Alexis LTN 
DESMETTRE Pierre LTN 
FAUCHEREAU Christophe ADC 
GERGELY Mathieu CCH 
GUILCHER Régis SCH 
JOUSSAUME David ADC 
LAUBY Mathieu ADJ 
LELEU Christophe LTN 
MARCEILLAC Erick ADC 
MELER Nicolas SCH 
MONTMARTIN David LTN 
ROULET Stéphane ADJ 
SANCHEZ Rodolphe SCH 
SASSIER Michaël ADC 
SOMMIER Eric LTN 
VALLETTE Jean-Paul LTN 

 
 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

scaphandrier autonome léger (SAL 1)  
 

BAR Steeve SCH 
BAVIERE Alexandre CPL 
BEDJOUDJOU Kévin CPL 
BRAR Renaud CPL 
CAHIN Jérôme SCH 
CHATILLON Lionel SCH 
COPREAU Lionel SCH 
DAYOU Steeven SCH 
DELANGLE Yannick ADC 
DO DINH Théo CPL 
DUFOUR Guillaume SCH 
HENRI Julien SCH 
HOCHET Cyrille CPL 
HOULBERT Johan CPL 
HUET Thierry SCH 
KRUG Baptiste SGT 
LARDET Benjamin CPL 
LECONTE Jonathan SCH 
LEFEBVRE Vincent SCH 
LEGRAVERANT David ADC 
LEMARQUAND Loris SGT 
LE NAOUR Killian CPL 
MONTENERO Laurent ADC 
MOULIETS Christophe ADC 
NAUDIN Sylvain ADC 
NORYNBERG Romuald ADC 
PAULEAU Steven SCH 
PELLETIER Sylvain SCH 
PONSIGNON Sylvain ADC 
RICHARD Loïc CPL 
SALGADO Christophe SGT 
SPILLEBOUT Arnaud ADC 
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TERRE Alexandre SCH 
TERTRE David SCH 
THOMAS Julien SCH 
TIGER Maxime ADC 
TRICHARD Michaël SGT 
TROTIGNON William CCH 
VERON Alex SGT 

 
 
Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

scaphandriers autonomes légers, surface non libre (SNL) : 
 

AUBRY-LECOMTE Romain CNE 
BOBBERA Christophe ADC 
CARJUZAA Matthieu SCH 
COPREAU Lionel SCH 
DELANGLE Yannick ADC 
DE MIRANDA Julien SCH 
DEMONTILLE Pierre-Alexis LTN 
DESMETTRE Pierre LTN 
FAUCHEREAU Christophe ADC 
GERGELY Mathieu CCH 
GUILCHER Régis SCH 
HUET Thierry SCH 
JOUSSAUME David ADC 
LARDET Benjamin CPL 
LAUBY Mathieu ADJ 
LEGRAVERANT David ADC 
MARCEILLAC Erick ADC 
MELOCCO Arnaud ADC 
MONTENERO Laurent ADC 
NAUDIN Sylvain ADC 
PONSIGNON Sylvain ADC 
ROULET Stéphane ADJ 
SAFFROY Olivier LTN 
SANCHEZ Rodolphe SCH 
SOMMIER Eric LTN 

 
 
Article 7 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

sauveteur risque inondation : 
 

AUBRY-LECOMTE Romain CNE 
BAR Steeve SCH 
BAVIERE Alexandre CPL 
BOBBERA Christophe ADC 
BRAR Renaud CPL 
CAHIN Jérôme SCH 
CARJUZZA Matthieu SCH 
CARLIER Cédric SCH 
CHATILLON Lionel SCH 
COPREAU Lionel SCH 
DAYOU Steeven SCH 
DELANGLE Yannick ADC 
DE MIRANDA Julien SCH 
DEMONTILLE Pierre-Alexis LTN 
DESMETTRE Pierre LTN 
DUFOUR Guillaume SCH 
DUQUESNE Jean-Luc LTN 
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FAUCHEREAU Christophe ADC 
GERGELY Mathieu CCH 
GUILCHER Régis SCH 
HOCHET Cyrille CPL 
HOULBERT Johan CPL 
HUET Thierry SCH 
JOUSSAUME David ADC 
LAUBY Mathieu ADJ 
LECONTE Jonathan SCH 
LEFEBVRE Vincent SCH 
LEGRAVERANT David ADC 
LELEU Christophe LTN 
LEROUX Jean Michel ADC 
MARCEILLAC Erick ADC 
MELOCCO Arnaud ADC 
MELER Nicolas SCH 
MONTENERO Laurent ADC 
MORELLO Olivier ADJ 
MOULIETS Christophe ADC 
NAUDIN Sylvain ADC 
NORYNBERG Romuald ADC 
PAULEAU Steven SCH 
PELLETIER Sylvain SCH 
PONSIGNON Sylvain ADC 
ROULET Stéphane ADJ 
SAFFROY Olivier LTN 
SANCHEZ Rodolphe SCH 
SOMMIER Eric LTN 
SPILLEBOUT Arnaud ADC 
TERRE Alexandre SCH 
THOMAS Julien SCH 
TIGER Maxime ADC 
TRICHARD Michaël SGT 
TROTIGNON William CCH 
VALLETTE Jean-Paul LTN 
VERON Alex SGT 

 
 
Article 8 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

sauveteur aquatique uniquement : 
 

BEDJOUDJOU Kévin CPL 
DO DINH Théo SGT 
HENRI Julien SCH 
KRUG Baptiste SGT 
LARDET Benjamin CPL 
LEMARQUAND Loris SGT 
LE NAOUR Killian CPL 
MONTMARTIN David LTN 
MORELLO Olivier LTN 
RICHARD Loïc CPL 
SALGADO Christophe SGT 
SASSIER Michaël ADC 
TERTRE David SCH 
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Article 9 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 

attribuées dans le cadre de leurs missions. 
 
 
Article 10 :  Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours 

met en œuvre le contrôle de l'aptitude physique et médicale et tient à jour la liste des 
spécialistes opérationnels. 

 
 
Article 11 : L'arrêté préfectoral n° 2021-176 du 28 décembre 2021 est abrogé. 
 
 
Article 12 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 

chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 
 
 
 

Fait à Versailles, le 29 juillet 2022 
 
 
 

LE PRÉFET DES YVELINES, 

 

Pour le Préfet, 

Le Sous-Préfet de Saint-Germain-en-Laye 

 

Jehan-Eric WINCKLER 
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